
Annexe I

Élimination progressive :

4. En application de la partie IV de la Loi sur les 
corporations canadiennes, une majorité simple des 
administrateurs élus d’une société créée par une loi spéciale 
doit être constituée de résidents canadiens et de citoyens d’un 
pays du Commonwealth. Toutes les sociétés par actions à 
responsabilité limitée constituées après le 22 juin 1869 sous le 
régime d’une loi spéciale du Parlement sont visées par cette 
exigence.
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